
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

MOBILISATION AGRICOLE
LA PRÉFÈTE A ACTIVÉ LE CENTRE OPÉRATIONNEL DÉPARTEMENTAL (COD)

POINT DE SITUATION À 8H30

                                                                                                       Mont-de-Marsan, le 24 janvier 2023

À l’appel des organisations syndicales, une forte mobilisation des agriculteurs est
attendue ce mercredi 24 janvier 2024. De fortes perturbations de circulation sont à
prévoir sur différents secteurs du département.

La préfète des Landes, Françoise Tahéri, a activé, dès 6 h, le centre opérationnel
départemental (COD) de la Préfecture. L’ensemble des services de sécurité et de
secours de l’État ainsi que les personnels du département sont mobilisés pour mettre
en place les déviations routières et assurer la sécurité des usagers de la route.

RESTRICTIONS DE CIRCULATION ET DEVIATIONS

→ Autoroute A63     : Sortie obligatoire à la sortie 10  

– Dans le sens Nord/Sud : sortie obligatoire à Saint-Geours-de-Maremne (Sortie 10) ;
– Dans le sens Sud/Nord : passage obligatoire par l'A64 puis sortie Peyrehorade
direction Dax par la sortie 6.

→ Autoroute A65      recommandation de sortie     :  

Blocage de l’échangeur 4. Sortie recommandée sur l’axe Roquefort – Aire sur l’Adour 
dans les 2 sens afin d’emprunter la RD934.

→ Taxi     : Opération escargot sur la D824     :  

Une opération escargot des taxis landais a lieu entre Mont-de-Marsan et Dax.



• Itinéraire annoncé     :   

◦ 8h00 : CPAM (207 Rue Fontainebleau, 40 000 Mont-de-Marsan);

◦ 9h15 : Préfecture (24 Rue Victor Hugo, 40 021 Mont-de-Marsan);

◦ 11h00 : Départ en direction de Dax ;

◦ 12h00 – 15h30 : Manifestation devant la sous-préfecture de Dax (5 Av. Paul
Doumer, 40 100 Dax).

Il est recommandé d’éviter les différents secteurs et de ne pas emprunter la D824 lors
des différentes étapes de l’itinéraire.

Les usagers de la route sont appelés à la plus grande vigilance sur les axes de

circulation.

Les services de l’État seront mobilisés pour assurer la sécurité de chacun et assureront

ultérieurement une communication sur l’évolution de la manifestation.
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